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COMMUNE DE POURNOY-LA-CHÉTIVE 

Cher(e)s concitoyen(ne)s,

Cher(e) ami(e)s,

Une nouvelle année vient 
de s’écouler. Une année de 
plus à vous servir, à travailler 
au bénéfice de notre com-
mune et de nos concitoyens. 
Une année encore à ani-
mer notre village et à faire  
de Pournoy-La-Chétive, un  
village où il fait bon vivre.

Après avoir fait aboutir un gros projet en 2023, inscrit dans 
notre PPI, la sécurisation de la RD5, un projet qui me tenait 
beaucoup à cœur, nous avons également réalisé en 2023, 
de nombreux travaux tels que la rénovation énergétique 
du chauffage et de l’électricité à la salle polyvalente, la  
rénovation extérieure de la salle polyvalente et de la  
toiture de la salle des associations, la sécurisation du  
terrain du tir à l’arc, la toiture de l’école maternelle 
/périscolaire et enfin la rénovation de la façade de l’église. 
Vous avez pu remarquer que nous avons fait élaguer les 
127 arbres de notre commune.

Je rappelle que tous ces travaux n’auraient pu se réaliser 
sans les subventions du fonds de concours de l’Euromé-
tropole de Metz, du département, de la région.

Pour 2024, nous allons continuer certains travaux comme 
la rénovation énergétique du bâtiment communal, la 
toiture de la salle polyvalente, la rénovation de l’atelier 
communal, de nouvelles caves-urnes au cimetière et la 
signalétique au sol.

D’autres dossiers sont à l’étude et suivant notre budget in-
vestissement, qui est particulièrement contraint en raison 
des charges énergétiques qui se sont alourdies, certains 
aménagements seront réalisés et d’autres sont en attente.

A Pournoy-La-Chétive, le mois de mars a été marqué  
notamment par le vote du budget 2024. Un moment im-
portant dans la vie municipale car il est le reflet de nos 
engagements et de nos orientations.

Je rappelle que depuis des années, les impôts locaux 
n’ont pas été augmentés, et la hausse constatée de 7% 
en 2023 correspond à la hausse des bases de l’état et non 
de la commune. Pour les impôts de notre commune, nous 
avons décidé de ne pas les augmenter.

Cher(e)s concitoyen(ne)s, soyez assurés que vous servir, 
servir notre village et par là notre territoire et ses habi-
tants est, avec mon équipe, notre seule ambition. C’est 
dans cet esprit, qu’avec mes adjoints, mes conseiller(e)s,  
nous réfléchissons, nous travaillons, et nous agissons 
pour vous et dans l’intérêt général. 

Tout au long de l’année 2024, en collaboration avec la 
CARSAT, plusieurs ateliers ont été mis en place comme 
l’acti-neurones, la mémoire, le numérique et la sophro-
logie.

Cette année 2024, un concert s’est déroulé le 21 avril et 
des pièces de théâtre les samedis 1er juin et le 5 octobre 
seront organisés par la Mairie et différentes manifesta-
tions avec l’ASLC ont déjà commencé comme le carna-
val, la chasse aux œufs, la fête des voisins, le festival de  
musique, Halloween et la Saint Nicolas.

Sans oublier le dimanche 9 juin pour les élections euro-
péennes et la commémoration du 11 novembre organisée 
cette année dans notre village.

Le fleurissement et l’embellissement restent une priorité 
dans notre village. Avec mon équipe municipale, nous ap-
précions tous vos fleurissements que vous réalisez pour 
agrémenter les rues de promenade dans notre village.

Le monde bouge, la société évolue, mais nos valeurs 
doivent se recentrer sur l’essentiel. 

Fédérer, rassembler, partager, sont des mots qui doivent 
retrouver du sens dans nos vies et dans notre quotidien 
à tous.  Réapprendre la tolérance et la bienveillance et 
permettre le « bien vivre ensemble » est indispensable. 

Au fil des jours, des mois, vous pouvez retrouver toutes 
les informations/manifestations/compte rendus de CM 
et autres sur notre site internet et pensez à télécharger  
l’application gratuite PanneauPocket pour l’information 
en temps réel.

Au plaisir de vous retrouver très prochainement lors des 
manifestations et événements de notre commune.
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Martine MICHEL

Maire

Martine MICHEL entourée des 2 anciens Maires

De gauche à droite Adrien TRESSON et Paul DIDELON
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RENOUVELLEMENT DU CMJ
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Le vendredi en Mairie  
de Pournoy-La-Chétive,  
s’est déroulé en présence  
de Madame Le Maire  
Martine MICHEL et  
Nathalie GENGENBACHER 
Conseillère Municipale  
en charge du CMJ,  
le renouvellement du Conseil 
Municipal des Jeunes  
pour 3 ans.

12 jeunes de notre village ont 
déposé leur candidature et tous 
ont été élus : 

Le nouveau Président  
est Clément et le Vice-President  
est Charlot.

Félicitations à tous  
les nouveaux membres du CMJ.

• Elea, 

• Zoé, 

• Cécile, 

• Aicha, 

• Alexis, 

• Antoine, 

• Clément, 

• Suzanne, 

• Matys, 

• Jade, 

• Samuel,

• Charlot.

Le CMJ au sénat



• Neuf nouvelles caves-urnes au cimetière

• Travaux de réseaux vidéo

• Travaux de l’atelier communal

• Travaux école/périscolaire

• Travaux toiture salle polyvalente

• Travaux PMR salle polyvalente

• Travaux d’isolation de l’appartement communal

gros inVestisseMents pour 2024

LE BUDGET

ANNÉE 2023
SECTION FONCTIONNEMENT

Dépenses 453 007,91 €

Recettes 393 413,30 €

SECTION D’INVESTISSEMENT
Dépenses 106 752,58 €

Recettes 212 567,29 €

Résultat global de clôture - 46 220,10 €

ANNÉE 2024
SECTION FONCTIONNEMENT

Dépenses 741 282,37 € 

Recettes 741 282,37 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Dépenses 276 977,74 €

Recettes 276 977,74 €

déLibération du 24 Mars 2024
Après examen du budget primitif section principale 
et l’avoir étudié chapitre par chapitre en section de 
fonctionnement puis article par article en section 
d’investissement lors de la commission finances du 
19 mars 2024, le conseil municipal a approuvé le vote 
du budget primitif 2024

➠  Le Conseil Municipal a approuvé celui-ci  
à l’unanimité.

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 28.90 %
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 69,18 %
• Taxe d’habitation : 14,74 %
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Fiscalité 
locale

Impôts et taxes

Prod. Services,
domaine, ventes diverses

Atténuations 
de charges 0 %

Dotations 
et participations

Opération ordre transf. 
Entre sections

Autres produits
de gestion courante

Ecoles maternelle 3 %

Autres bâtiments

Monument 
aux morts 2%

Périscolaire 20%

Equipement salle polyvalenteCaméra

Mairie

Subvention d'investissement
Opérations patrimoniales

Dotations, 
fonds divers 
et réserves

Opération
ordre transf.

entre sections

Cimetière

Eglise 2%

INVESTISSEMENT PAR OPERATIONS 2024

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2024

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024

RECETTES INVESTISSEMENT 2024

de charges 0

D t ti

Charges de personnel et frais assimilés

Charges 
à caractère général

Opération ordre transfert 
entre sections

Autres charges 
de gestion
courantes

Atténuations
de produits

Dotations 
aux provisions 0%

Charges spécifiques 0%

37%

18%

39%

3%

3%

26%

56%

2% 6%
1%

9%

Opérations
 patrimoniales

0%

Emprunt 
et dette assimilé

1%

Immobilisation 
corporelles

Subvention 
d'équipement verséeOpération ordre transf. 

Entre sections

Immobilisation en cours

corpo

56%

23%

10%
10%

71%

6%

1%

22%

4%

11%

16% 52%



LE BUDGET
trésorerie de Verny – CoMMune de pournoy-La-ChétiVe

La CapaCité d’autofinanCeMent brute 
La capacité d’autofinancement (CAF) représente l’ex-
cédent résultant du fonctionnement utilisable pour 
financer les opérations d’investissement (rembour-
sements de dettes, dépenses d’équipement...). Elle 
est calculée par différence entre les produits réels 
(hors produits de cession d’immobilisation) et les 
charges réelles (hors valeur comptable des immobili-
sations cédées) de fonctionnement. La CAF brute est 
en priorité affectée au remboursement des dettes 
en capital.

La CapaCité d’autofinanCeMent nette
La capacité d’autofinancement nette (CAF nette) 
représente l’excédent résultant du fonctionnement 
après remboursement des dettes en capital. Elle re-
présente le reliquat disponible poor autofinancer des 
nouvelles dépenses d’équipement. La CAF nette est 
une des composantes du financement disponible.
La CAF nette est un indicateur de gestion qui me-
sure, exercice après exercice, la capacité de la collec-
tivité à dégager au niveau de son fonctionnement 
des ressources propres pour financer ses dépenses 
d’équipement, une fois ses dettes remboursées.
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TRAVAUX
saLLe poLyVaLente
TOITURE 
La toiture de la salle 
des associations a été 
remise à neuf, suite à 
des infiltrations par le 
système d’étanchéité 
défaillant. 
Conjointement à ces 
travaux il a été chan-
gé les plaques du pla-
fond de la salle des 
associations ;
Les travaux de la toi-
ture ont été réalisés 
par la société GDA 
COUVERTURE ZINGUERIE, et le changement des dalles du 
plafond par la société SMCP RICHARD.
Coût des travaux : 
Toiture : 27 840 € TTC dont 11 637 € du fonds de concours 
de l’EUROMETROPOLE DE METZ
Dalle : 2 376 TTC dont 993 € du fonds de concours de  
l’Eurométropole de Metz.

ELAGAGE

Il a été mené à bien l’élagage des arbres de la com-
mune fin 2023.
Nombre d’arbres : 127 (bouleaux, tilleuls, marron-
niers, prunus, acacias, érables, platanes, pommiers 
du Japon).
Cet élagage a été réalisé par la société IN  
ARBORIS.
Coût des travaux : 18 745,20 € TTC 

Peinture de la salle (Façade)
Toujours à la salle polyvalente, le temps ayant laissé son 
empreinte sur les murs extérieurs, il a été décidé de don-
ner un coup de neuf à son esthétique. Des travaux de 
traitement et de peinture ont été réalisés en Juillet 2023 
par la société FORCA PEINTURE. Cette société ayant déjà 
réalisé la rénovation peinture de la mairie, de la mater-
nelle et du périscolaire.
Les travaux de peinture ont été réalisés par la société 
FORCA PEINTURE
Coût des travaux : 
17 359,56 €TTC dont 7 256 € du fonds de concours de  
l’EUROMETROPOLE DE METZ

TOITURE PÉRISCOLAIRE
Suite à des fuites sur le toit du périscolaire, il a 
été réalisé, en Novembre 2023, la réfection de la 
zinguerie captant les eaux de pluie, ainsi qu’un 
nettoyage-démoussage, mécanique et par pro-
duit fongicide, de la toiture.
Les travaux ont été réalisés par la société GDA 
pour un coût de 4237,20 € TTC

Avant

Après
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CiMetiÈre
Les allées du cime-
tière ont fait l’objet 
d’un aménagement 
par pose de gravil-
lons. Ce traitement 
devrait pouvoir li-
miter la pousse de 
mauvaises herbes, 
pour lesquelles il 
nous est interdit 
d’utiliser des produits phyto-
sanitaires pour leur éradication.
Travaux réalisés par la société de M. PEROTTE 
Coût des travaux : 3 205,13€ TTC dont 1 090€ de fonds de 
concours de l’Eurométropole de Metz. 

Pour garantir la durabilité du 
terrain de tennis,  il a été pro-
cédé à une remise en charge 
de la tuile pilée par l’entre-
prise COTENNIS.
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STATIONNEMENT VÉHICULES 
Nous vous rappelons que le stationnement de véhi-
cules dans la commune doit faire l’objet d’une atten-
tion particulière : Le stationnement sur les trottoirs et 
le stationnement proche d’un rond point oblige à des 
manœuvres dangereuses et n’est pas recommandé 
sans visibilité pour les véhicules circulant sur les voies.

RÈGLES DE NUISANCES SONORES ARRETE 030/2017
Les travaux de bricolage ou de jardinage effectués par 
les particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur durée, de leur répétition ou de leur intensité, 
tels que les tondeuses à gazon, motoculteurs, tron-
çonneuses, perceuses, raboteuses, ou tous matériels 
bruyants ne peuvent être effectués que :
- du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 19h
- le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

VITESSE ET CIRCULATION DANS LE VILLAGE 
Nous rappelons que la vitesse dans toutes les rues 
de la commune est limitée à 30Km/h : signalée par la 
présence du panneau « 30 » au droit du panneau de 
village aux deux entrées. Il y va de la sécurité de cha-
cun de respecter cette limitation de vitesse.
De même la règle de circulation donne priorité à droite 
dans toutes les rues de la commune.

POMPE FONTAINE 
Suite au constat de non fonctionnement de la pompe 
de la fontaine, en Octobre 2023, il a été constaté que 
des produits illicites (peinture / crépis) avaient été dé-
versés dans le réseau d’eau de la commune, et surtout 
avaient détérioré la pompe empêchant son fonction-
nement. Cette pompe avait été achetée en Mars 2023. 
Merci de ne pas déverser de tels produits dans les  
réseaux de la commune.

PRÉSENCE BACS À ORDURES SUR LES TROTTOIRS
Nous vous rappelons que la présence des bacs à or-
dures sur les trottoirs, pour ramassage, est recomman-
dée à partir de 20h la veille du ramassage, et limitée 
à la journée du ramassage. Merci de respecter cette 
recommandation. 
Pour information, en cas de dégradation d’un bac à 
ordure, son changement..., il est possible de deman-
der sa réparation ou son changement sur le site de  
l’EUROMETROPOLE de METZ.

GRILLAGE TIR À L’ARC 
Suite à la pose du grillage de sécurité du pas de tir à 
l’arc, il a été constaté sa dégradation. Cette dégrada-
tion avait pour but de pénétrer sur le site et organiser 
un feu au pied du local sur ce site. Une plainte a été 
déposée en gendarmerie de VERNY. 

TIR À L’ARC
Afin de sécuriser l’ac-
cès à la zone du sec-
teur tir à l’arc (arrière 
du bâtiment hexa-
gonal) il à été réali-
sé, en Octobre 2023, 
une ceinture grillagée 
de 2m de hauteur, et 
pose d’un portail à clé. 
Cette protection doit éviter des intrusions sur le 
secteur au moment de la pratique du tir à l’arc. 
Ces travaux ont été pilotés par la société ATD  
Travaux Public de SILLEGNY.
Coût des travaux : 13 249,20€ TTC dont 5 538€ de 
fonds de concours de l’Eurométropole de Metz.

ENTRETIEN DU  
TERRAIN DE TENNIS
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VIE SCOLAIRE

ACCUEIL DE LOISIRS

L’éCoLe MaterneLLe interCoMMunaLe CharLes perrauLt

L’école maternelle intercommunale Charles Perrault 
compte une classe unique de 21 élèves avec 5 Petites 
Sections, 9 Moyennes Sections et 7 Grandes Sections 
pour cette année 2023/204 avec Mme CAMPERGUE 
Nathalie, enseignante et directrice de l’école. Elle est 

aidée en classe par Mme 
LEWKOWICZ-MEYER Cloé, 
ATSEM. Une classe unique 
est de nouveau attendue 
à la rentrée de septembre 
2024.
Dans le cadre d’un parte-
nariat Eurométropole de 
Metz-Education nationale, 
les élèves de la classe 
unique de l’école ma-
ternelle Charles Perrault 
ont été sensibilisés aux 

gestes éco-citoyens. L’ob-
jectif des ateliers est de leur 
faire prendre conscience 
de l’importance de garder 
la nature propre et de gé-
rer ses déchets mais aus-
si leur faire comprendre 
qu’ils peuvent agir concrè-
tement - à leur niveau - 
pour protéger leur cadre 
de vie et l’environnement, 
précise Nathalie Campergue, directrice de l’école. 
Les élèves ont participé à différents ateliers :  
retrouver les incivilités dans un cadre de vie installé 
dans les locaux de l’école, découvrir et expérimenter le 
travail du camion de ramassage des déchets avec son 
conducteur et ses ripeurs pour ramasser et acheminer 
les sacs poubelles jusqu’au centre de tri.

L’accueil du centre de loisirs « Les Pioponeux » est 
géré par l’association des PEP Lorest depuis sep-
tembre 2023. Cette association est une association 
engagée pour le droit et l’accès de tous à l’éducation, 
à la culture et aux loisirs.
Depuis la rentrée de septembre, ce sont 65 enfants 
qui profitent de notre accueil de loisirs. 
Une quinzaine d’enfants profite de la mise en place le 
matin d’ateliers libres : espace de construction,  jeux 
d’imitation, espace artistique et également un es-
pace de détente pour permettre un réveil au rythme 
de chacun.
Sur le temps de la pause méridienne 10 enfants de 
maternelle et 30 d’élémentaire mangent dans nos 
deux salles de restauration. Cette année nous avons 
comme objectif de sensibiliser les enfants au gas-
pillage alimentaire par le biais de plusieurs actions : 
un service de leur assiette par rapport à leur goût 
et leur faim, la réalisation d’affiches et des temps de 
discussion/sondage. Nous poursuivons la campagne 
anti-gaspi menée par l’Eurométrople de Metz ainsi 
que des formations d’éveil au goût pour les enfants. 
Après l’école, il y a plus d’une vingtaine d’enfants ins-
crits sur la semaine. Les enfants prennent un goûter 
en collectif puis nous mettons en place des temps 
d’animation avec un programme par période. 
Par exemple pour cette période de mars/avril nous 
avons : des activités manuelles de printemps et la 
rédaction d’un journal le lundi, le mardi nous partons 
à la découverte des 5 sens avec comme support la 
mallette Légumady fournie par l’Eurométropole de 

Metz, le jeudi ce sont des activités sur thème de l’ali-
mentation : tri des déchets, équilibre alimentaire, … 
et le vendredi activités manuelles de vitraux pour les 
plus petits et discussion philo pour les plus grands. 
Nous sommes également ouverts pendant les  
vacances scolaires. 
Pour cette année sco-
laire nous avons choisi le 
thème des arts pour nos 
petites vacances. Octobre 
avec le thème de la pein-
ture et de la sculpture 
avec une sortie au mu-
sée, Février le thème de 
la littérature avec le Prix 
Littéraire mis en place 
par notre association 
et la découverte du Ka-
mischibai et pour les va-
cances d’Avril un accueil 
sur le thème du théâtre 
et cinéma avec mise en 
scène d’une pièce et 
d’une sortie au cinéma.
RDV également pour 
cet été avec 4 se-
maines d’ouverture, 
du 8 au 19 juillet et du 
19 au 30 août.
Centre de Loisirs « Les Pioponeux » - periscolaire.
pournoylachetive@peplorest.org - 06 47 09 71 04 
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FLEURISSEMENT ET ENVIRONNEMENT
Le mercredi 10 janvier 2023 s’est déroulée la remise des 
prix des maisons fleuries et illuminées 2023.

Madame le Maire Martine MICHEL a félicité tous les lau-
réats et a rappelé qu’il n’y avait pas de classement mais 
simplement un geste symbolique, visant à féliciter cha-
cun des lauréats pour leur contribution à l’embellisse-
ment de notre village.

La maire était accompagnée de Martine MERLIER en 
charge du fleurissement et de Nathalie GENGENBACHER 
en charge avec les jeunes du CMJ Samuel, Jade, Matys, 
Zoé et Aicha.

A cette occasion, la Municipalité était heureuse de re-
mettre un diplôme, des jacinthes et une carte cadeau.

Les lauréats des maisons fleuries 2023 sont : 

Monsieur et Madame CITERLE,

Monsieur et Madame GIESSINGER, 

Madame Marguerite KOKOT, 

Monsieur et Madame HILGENGA.

Suite au  changement climatique que nous connais-
sons depuis ces dernières années et au vu de l’en-
tretien, le fleurissement de la commune va encore 
évoluer.

La commission fleurissement a décidé de  supprimer 
les jardinières sur le parvis de l’église et sur la façade 
de la mairie et de continuer la plantation de vivaces 
peu gourmandes en eau.

Si vous avez des boutures de plantes vivaces nous 
les acceptons volontiers.

Toutes vos idées et suggestions pour améliorer le 
fleurissement  sont les bienvenues.

Nous remercions nos concitoyens qui participent à 
l’embellissement  de notre village en fleurissant leurs 
maisons et leurs jardins.

Les lauréats des maisons illuminées 2023

Madame BALLET,

Monsieur et Madame CAYE, 

Monsieur CORDONNIER et Madame PRELLA, 

Monsieur et Madame DIEBOLT, 

Monsieur et Madame HUMBERT, 

Monsieur MIGNOT et Madame POIRIER

Monsieur ROMANJUK et Madame CUNEGO,

Bravo à tous les lauréats …

Cette cérémonie s’est clôturée par un moment de  
convivialité autour de la galette

MAISONS ILLUMINÉES 2023

Remise des prix à M. et Mme Citerlé et Me Margot Kokot
pour les Maisons Cantonales
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RÉTROSPECTIVE (suite)

Quoi de neuf  ? à Pournoy la Chétive 11



RÉTROSPECTIVE (suite)
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Famille HAYNES : De gauche à droite
Chris, Jane, Mérédith, la Maire et Ron HAYNES

Paul COSTA Paul COSTA et la Maire 
 Martine MICHEL Maire
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EXPOSITION
L’histoire des deux dernières guerres mondiales en 
images commentées par Denis Glezer aux élèves des 
classes élémentaires.

Par groupe, les élèves viennent à l’exposition accom-
pagnés de leur professeur. Denis a installé une su-
perbe exposition qui illustre le parcours de la vie de son 
grand-père, Amédée Glatigny. Les petits sont entraînés 
dans un périple d’aventures à une époque ancienne 
où ils découvrent les objets, des véhicules etc servant 
de support à Denis pour expliquer sans parti pris, la 
guerre et ses conséquences pour les prisonniers de cet  
engrenage.
Au tout début, la tenue des soldats était veste bleue 
pantalon rouge garance ainsi que la casquette ;  
des couleurs tellement visibles qu’ils sont des cibles fa-
ciles. Très vite, les vêtements se mettent aux couleurs 
de la nature.

Devant des photos d’une maison en ruine, sont ex-
posés des obus. Les enfants demandent : « Qu’est-ce 
que c’est ? » Denis explique : « Cette maison est ce qui 
reste d’un village après qu’il ait été bombardé en 1918 
par ces obus qui était comme de très grosses balles de 
fusil, explosives. Ces obus ont tué beaucoup de civils 
car les villages étaient bombardés avant que les soldats  
arrivent. Dans les tranchées, les soldats récupéraient 
ces grosses cartouches, une fois vides et les sculptaient 
aux symboles de la Lorraine avec la croix de Lorraine et 
le chardon lorrain.
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ASSOCIATIONS

Les résultats du championnat grand Est Kick-Boxing et K1 Rules sous 
l’effigie du UFSC qui ont eu lieu à Delme le 03 Mars 2024 ont permis 
à Raphaël d’être sélectionné pour le championnat de France de kick-
boxing.
Melyssa est arrivée demi-finaliste et Antoine bien qu’ayant très bien 
combattu est tombé sur un adversaire plus fort techniquement.

M. Becker / Président FCS

fuLL ContaCt

Tir à l’arc   

Tennis

Badminton Yoga

Le Couarail

Halloween

St Nicolas L’équipe ASLC

14
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déCÈs
MME Martine HIRSCH née LECANU le 27/01/2023

MME Andrée RICHY née BERRING  le 04/02/2023

M. Claus CURRLE le 27/02/2023 

M. Jean-Claude  WEBER le 11/01/2024

M. Gérard EPPINGER le 20/02/2024

INFOS PRATIQUES

naissanCe

KUMMER Léo né le 18/01/2023 

MURGIA Lara née le 08/07/2023 

BODO Louise née le 22/07/2023

SIEDLECKY Victoria née le 31/07/2023

VINCENOT Sacha né le 04/09/2023

SIGNAIRE Apolline née le 13/01/2024

CONTACT ASSOCIATIONS 
L’ASLC
L’ASLC, association Sports loisirs et Culture  
organise des manifestations culturelles et sportives  
dans la commune.
Pour tous renseignements
Présidente : Mme Barbara BODO MICHEL 
Aslc.pournoy@gmail.com / Tél. 07 86 53 63 68 

Les Archers de Marly/Pournoy
Pour tous renseignements
Président : M. Tristan MAULARD
archersmarlypournoy@live.fr / Tél. 06 81 08 00 58 

Le Couarail
Pour tous renseignements
Présidente : Mme Nicole RAUSCHERT / Tél. 06 81 92 62 47
Vice-président : M. André HONOR

Conseil de Fabrique
Pour tous renseignements
Présidente : Mme Brigitte LORBER 
divergg@netcourrier.com / 06 73 93 15 38

Gym Séniors
Pour tous renseignements
Présidente : Mme Josiane TRESSON
jositresson57@orange.fr / Tél. 06 76 97 67 53

Full Contact System
Les cours sont dispensés à la salle polyvalente  
de Pournoy la Chétive, les mercredis de 18h30 à 20h  
et les vendredis de 18h à 21h
Pour tous renseignements
Président : M. Thierry BECKER
tb.samourai@orange.fr / 06 30 45 55 54

Qualité et cadre de vie à PLC et alentours
Pour tous renseignements
Président : M. Alain PRONOST
alain.pronost1@gmail.com / 06 62 60 56 51

PLC Badminton / Fit’Minton
Le club vous accueille le lundi de 17h à 18h30 et  
de 20h30 à 22h30 et le Jeudi de 20h à 22H30.
Pour tous renseignements
Président : Christian SIMON
Simon.christian.cmg@gmail.com / 06 35 53 50 74

Tennis
Le Tennis accueille joueuses et joueurs  
de tous niveaux et de tous âges (à partir de 4 ans)
Pour tous renseignements
Président : M. Marc MATHIEU 
chantiboum2@aol.com / 06 11 55 76 52

YOGA
Pour tous renseignements
Pascaline PICHARD : Pascaline.pichard@gmail.com
03 87 52 45 18 / 07 82 99 76 24
Présidente association COGEREAS : Céline RUER 
cogere.as@gmail.com / 06 83 01 21 30

MAIRIE

Place Delacour - 57420 POURNOY-LA-CHÉTIVE  
Tél. 03 87 52 53 11 / mairiepournoylachetive@gmail.com
Secrétaire : Lauriane GROSSE 
www.pournoy-la-chétive.com

Horaires :  lundi de 10h à 12h / mardi de 16h à 18h / vendredi 
de 10h à 12h

Vous pouvez également prendre rendez-vous avec 
Madame le Maire, les Adjoints ou les Conseillers  
municipaux par téléphone ou par email.

LES ÉCOLES

ÉCOLE MATERNELLE CHARLES PERRAULT 
Directrice Mme CAMPERGUE / 03 87 52 59 49

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JEAN DE LA FONTAINE 
Directrice Mme KNECHT / 03 87 52 53 05

LE PÉRISCOLAIRE 
Directrice Mme BOUR - Tél. 06 47 09 71 04

SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE
COIN-SUR-SEILLE & POURNOY-LA-CHÉTIVE 

Présidente : Mme Martine MICHEL - Tél. 03 87 52 53 11
Vice-présidente : Mme Lydia ANDREUCCI - Tél. 03 87 52 60 55
sis.coin.pournoy@gmail.com

APE ASSOCIATION « ÉCOLE BUISSONNIÈRE »

Coin-Sur-Seille/Pournoy-la-Chétive
ape57420@gmail.com
Madame GETTE Marie Paule
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Sur l’application 
Panneaupocket  
en téléchargeant
gratuitement 
sur votre téléphone

Sur la page Facebook

Mairie de Pournoy la Chétive

RETROUVEZ TOUTES LES ACTUALITES ET INFORMATIONS

Si vous avez des talents ou l’envie de partager quelque chose avec nous dans le prochain « Quoi de neuf »,  
écrivez nous à communicationpournoylachetive@gmail.com

Sur le site internet www.pournoy-la-chetive.com

Allez y pour toutes vos demandes administratives 
et questions pratiques
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